
 

CENTRE D’ÉDUCATION DES ADULTES DE LA MINGANIE 

Conseil d’établissement 

Procès-verbal de la 4e et dernière séance ordinaire du conseil d’établissement du Centre d’éducation 

des adultes de la Minganie, tenue le mardi 28 mai 2019, de 17 h 30 à 18 h 20, dans la salle de réunion 

de l’école Monseigneur-Labrie, situé au 1239, rue de la Digue à Havre-Saint-Pierre. 

Présences : Mmes Vicky Arseneault 

Guylaine Boudreau 

Marie-Ève Thériault 

Amélie Vigneault 

Karine Vigneault 

 

  

1. Mot de bienvenue et ouverture de la réunion  

La séance est ouverte à 17 h 30. Mme Marie-Ève Thériault, directrice du centre, souhaite la 

bienvenue aux membres présents. 

2. Vérification du quorum et nomination d’une secrétaire   

Le quorum étant atteint, la réunion débute. Mme Amélie Vigneault fait fonction de secrétaire. 

3. Lecture et adoption de l’ordre de jour  

Il est proposé par Mme Karine Vigneault, appuyée par Mme Vicky Arseneault, d’approuver l’ordre 

du jour tel qu’il a été rédigé, adopté à l’unanimité. 

4. Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion du 30 avril 2019 

Mme Karine Vigneault donne lecture du procès-verbal de la réunion du 30 avril 2019. Il est proposé 

par Mme Guylaine Boudreau que le procès-verbal soit approuvé comme il a été rédigé; il est 

approuvé à l’unanimité.  

 

5. Présentation du rapport du conseil d’établissement 2018-2019  

Mme Marie-Ève Thériault présente le rapport du conseil d’établissement 2019-2019. 

6. Dépenses relatives à la classe flexible  
Mme Thériault informe les membres qu’un projet de classe flexible est mis en place pour l’année 

scolaire 2019-2020. Il est prévu d’installer des postes de travail différents, tels que des ilots pour 

travailler en équipe, des fauteuils favorisant la lecture, des séparateurs et des isoloirs pour favoriser 

la concentration, etc. 

7. Affaires nouvelles  

7.1. Réussite des objectifs  

Il est proposé par Mme Marie-Ève Thériault que les fonds restant dans le budget de l’année en 

cours soient redistribués à ceux qui ont atteint leurs objectifs scolaires. Mme Guylaine 

Boudreau propose que les élèves qui réussissent un examen ou qui atteignent leur objectif 

puissent profiter d’un crédit monétaire sur l’achat de leur prochain cahier, par exemple. Il 

faudra réfléchir sur la façon officielle de procéder. La proposition est adoptée à l’unanimité. 



 

8. Période de questions  
Aucune question n’est soulevée. 

9. Levée de la rencontre  
L’ordre du jour étant épuisé, Mme Marie-Ève Thériault propose, à 18 h 20, que la réunion soit levée, 

appuyée par Mme Amélie Vigneault. La rencontre sera suivie d’un souper pour souligner la fin de 

l’année scolaire. 

 

La présidente, La directrice, 

 

Karine Vigneault Marie-Ève Thériault 

 

 


